
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

   



 



 

- 

- 



 

A l’audience, M. X, régulièrement convoqué, n’a pas comparu. 

 

 



 



 

 

Sur les premier, deuxième et cinquième griefs 



 

 
1 Souligné par le Conseil 



 

 

Sur les troisième, quatrième et sixième griefs 

 

 
2 Souligné par le Conseil 



 



 

 



 

 


